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ALORS qu'elle devait ini-tialement se tenir du 20 au24 novembre 2017, la 4eédition du Salon de l'éco-nomie et du développe-ment durable aurafinalement lieu du 21 au 25mars 2018. L'information aété donnée en fin de se-maine dernière par AlexBita, président dudit Salon.Le report a été sollicité parles partenaires qui, endépit d'un contexte écono-mique difficile, entendentnéanmoins mieux accom-pagner les organisateurspour la réussite de cet évè-nement appelé aussi

"Gabon durable". C'est éga-lement une occasion pourmieux se préparer. Au-delà, ce report est une op-portunité pour lespotentiels participants dese concentrer sur lesgrands évènements inter-nationaux consacrés au cli-mat et au développement,notamment la 23e Confé-rence de l'Onu sur le climat(COP23) qui se tient à par-tir d'aujourd'hui à Bonn, enAllemagne.Le Salon de l'économie etdu développement durableest une plate-formed’échanges dont l'objectifest de promouvoir les en-treprises, les Ong, les insti-tutions et la mise enrelation d’affaires pour lespartenariats, les investis-

sements et les implanta-tions écoresponsables.Lors des trois premièreséditions, investisseurs etinstitutions s’étaient bous-culés au portillon. Avecpour volonté de décrocherdes marchés, mais aussid'accroître la visibilité de

leurs entités. Le succèsétait tel que l'on avait en-registré plus de 20 000 vi-siteurs, 120 exposants, 62thèmes de conférences-dé-bats, des projections defilms et des ateliers pourenfants de 8 à 12 ans surl’éducation environnemen-

tale.Des chiffres qui font direaux organisateurs que la4e édition pourrait connaî-tre une fréquentation ac-crue de plus de 10%, enraison des innovations ap-portées et de l'entrée en vi-gueur de la librecirculation en zone Cémac.
«En plus des facilités accor-
dées par le Gabon aux États
du G20 au niveau des visas,
la libre circulation en zone
Cémac devrait permettre
aux délégations d'autres
pays membres de cet espace
communautaire de visiter le
Salon "Gabon durable.
L'ambition étant d'attirer
davantage d'investisseurs
au Gabon», a assuré M.Bita.Notons que malgré le re-

port, les thématiques pré-vues resteront inchangées.Le concept et le designaussi. Le rôle de la femmedans les politiques desanté sera abordé, demême que le développe-ment agricole, l'agriculturedurable et environnemen-tale, la sécurité alimen-taire, l'eau potable et leseaux usées, les enjeux dudéveloppement durable, lapréservation et la gestionde la biodiversité...Le salon "Gabon durable2017" s’inscrit dans la vi-sion du président de la Ré-publique, Ali BongoOndimba, dont la partici-pation aux précédentesconférences sur le climat etles océans a beaucoup in-flué.

Manifestation reportée à fin mars 2018
IVe édition du Salon de l'économie et du développement durable
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Alex Bita, initiateur et
président du Salon
"Gabon Durable".
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Le Cameroun a entériné, le
1er novembre dernier, la
suppression des visas pour
les ressortissants de la
Communauté économique
et monétaire d'Afrique cen-
trale (Cémac), en applica-

tion de l'accord conclu en
2013 sur la libre circulation
en Afrique centrale.

APRÈS la RCA, le Tchad, leCongo, le Gabon et la Gui-née équatoriale, le Came-roun, à son tour, vient desupprimer les visas d'en-trée aux 50 millions de res-sortissants de l'espaceCémac. Et ce, en applica-

tion de l'accord signé en2013 par les six Etatsmembres concernant lalibre circulation. Ainsi, lesressortissants des cinqEtats membres ne sontplus soumis à l'obligationde visa d'entrée ou d'auto-risation de sortie pour toutséjour ne dépassant pastrois mois en territoire ca-merounais. 

Ainsi, une circulaire signéele 1er novembre par le Dé-légué général à la sûreténationale du Cameroun,Martin Mbarga Nguelé, in-dique:"il est porté à la
connaissance de tous les
responsables des adminis-
trations en charge de la
gestion des frontières, qu'en
application des hautes ins-
tructions des chefs d'Etat

contenues dans l'acte addi-
tionnel n°01/13-Cémac-
070-U-CCE-SE du 25 juin
2013, la libre circulation
des ressortissants des six
Etats membres de la Cémac
est intégrale sur l'ensemble
du territoire communau-
taire. A cet effet, tout res-
sortissants de l'un des Etats
membres ci-après désignés
: RCA, Tchad, Congo, Gabon

et Guinée équatoriale, dé-
tenteur d'une pièce d'iden-
tité sécurisé (passeport ou
carte nationale d'identité)
en cours de validité, n'est
plus soumis à l'obligation
de visa d'entrée ou d'autori-
sation de sortie pour tout
séjour ne dépassant pas
trois mois en territoire ca-
merounais". 
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